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ARTICLE PREMIER

Compléter l'amendement par l'alinéa suivant : 

« La conférence publique de filière, ou le cas échéant le Gouvernement, définissent comme 
prioritaires les débouchés des matières premières agricoles de production française. Ils ne 
permettent les importations que lorsque ces matières premières font défaut. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à engager la conférence publique de filière, ou le cas échéant le 
Gouvernement, dans une démarche de sauvegarde de la souveraineté agricole française.

En effet, celle-ci est gravement mise à mal par des importations qui ne sont pas nécessaires, puisque 
certaines productions françaises permettraient de satisfaire une partie du marché des produits 
concernés. Cependant, le coût parfois moins important des produits importés pousse les industriels à 
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prioriser ce type de produits, mettant en difficulté les producteurs français qui peinent à mettre en 
valeur leur production pourtant bien plus qualitative.

Il semble donc important de préciser que la conférence de filière, ou le cas échéant le 
Gouvernement, s’engagent pleinement dans cette démarche de prioriser les productions françaises 
avant toute importation.

Tel est le sens de cet amendement.


